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Burundi

Financement

Budget de l’Etat 

Partenariats

Utilité des partenariats : 
accès à du financement : non 
conduite de projets, d’actions
communes : oui 
Organisation d’évènements
conjoints : oui 
Partage de bonnes pratiques : oui 
Accès à des données scientifiques,
des rapports d’experts : oui 
Dons de moyens techniques :
logiciels, ordinateurs, serveurs : oui 

Les partenaires et affiliations actuels : 
 

Missions

Identifier les contraintes du développement et analyser les grands problèmes
économiques, sociaux et culturels que connait le pays ; 
Suggérer au Gouvernement des orientations pour faire un plan de développement
économique, social et culturel susceptible de redresser la situation économique et
inverser les tendances consécutives à la crise spécialement en ce qui a trait à la lutte
contre la pauvreté ; 
Suggérer au pouvoir publics les voies et moyens nécessaires pour résoudre les
problèmes posés dans le domaine économique et social tels que la stabilisation du
cadre macro-économique et financier, la dette publique, les réformes structurelles dans
les secteurs sociaux et la bonne gouvernance dans la gestion des affaires publiques ; 
Attirer l’attention du Gouvernement, de l’Assemblée Nationale et du Sénat sur les
réformes d’ordre économique et social qui lui paraissent contraires à l’intérêt général.  

Fonctionnement

 

Consultation de la société

Consultation citoyenne organisée en présentiel (meeting, atelier, réunion)
Edifice dédié pour ses bureaux : oui 
Site internet : oui 
Page Facebook : non 
Compte Instagram : non 
Compte X : non 
Intranet : Non 
Serveur sécurisé : non 
Compte de messagerie officiel et privé : oui 

Composition

Le président du Conseil est : Nommé par décret du chef
d’Etat, 
Mandat du président : 3 ans, renouvelable sans
limitation précise,
Le nombre de vice-présidents siégeant au sein du
Conseil : 1
Le nombre de conseillers siégeant au sein du Conseil :
30
Nomination du secrétaire général du Conseil : nommé
par décret du chef d’Etat. 

Comités et commissions

Les commissions permanentes du CESE
sont les suivantes : 

Fréquence des réunions de ces
commissions : 

Organigramme

Le Conseil est composé de quatre organes : 
Le président,
L’assemblée plénière, 
Le bureau, 
Les commissions permanentes

Président du Conseil


